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Secteur ambulatoire :    

54 % 
Les médecins sont 22 014 à exercer principalement dans 
le secteur ambulatoire, et 18 426 dans le secteur hospi-
talier ; 660 exercent dans un autre secteur (assurances, 
administration publique, industrie, etc.). Le secteur hos-
pitalier compte une part plus importante de femmes 
(49 %) que le secteur ambulatoire (45 %).  

Secteur hospitalier : 

45 %

Spécialisation la plus répandue :

la médecine  
interne générale
La médecine interne générale (21 %) est la spécialisa-
tion la plus répandue, suivie de la psychiatrie et psycho-
thérapie (10 %), de la pédiatrie (5 %) et de la gynécolo-
gie et obstétrique (5 %). 

Âge moyen :

50 ans 
L’âge moyen des médecins en Suisse est 
de 50 ans (femmes : 47 ans, hommes : 
53 ans). Les médecins du secteur ambu-
latoire ont en moyenne 10 ans de plus 
(55 ans) que leurs collègues du secteur 
hospitalier (44 ans).

Femmes : 

47 %
Les hommes restent majoritaires en 2023, 
même si la part des femmes augmente 
continuellement depuis plusieurs années.

Hommes :

53 %

41 100
médecins au chevet de leurs patientes 
et patients

Vous trouverez de plus amples in-
formations à ce sujet sur le site in-
ternet de la FMH : www.fmh.ch/fr

Avec 0,8 équivalent plein 
temps pour 1000 habitants, 
la densité médicale dans  
les soins de premier recours 
est trop basse. 
La population augmente et les besoins  
en prestations médicales s’accroissent. 
Les programmes de promotion de  
la médecine de famille doivent être  
poursuivis et développés.

La Suisse compte 
40 % de médecins 
étrangers.
Pour lutter contre la dépendance à 
l’égard de l’étranger et la pénurie de 
main-d’œuvre qualifiée, il faut augmen-
ter le nombre de places de formation 
pré- et postgraduée en Suisse.

18 % des postes  
de médecins-chefs 
sont occupés  
par des femmes.
Des modèles tels que le travail à temps 
partiel et le job-sharing pour les postes 
de direction favorisent l’égalité en  
matière de possibilités de carrière et  
de salaire.

Toujours moins de 
médecins exercent 
en cabinet individuel  
(2013 : 59 % ; 2023 : 
44 %).
Les offres de soutien pour la reprise  
ou l’ouverture d’un cabinet ou pour  
la recherche d’un-e successeur-e 
peuvent soulager les médecins.


